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Mise en contexte

Les plans directeurs de l’eau des Organismes de bassins versants du Québec (OBV) 
sont des documents dans lesquels  on retrouve des problématiques en lien avec la 
gestion de l’eau propres  à chacune des zones de gestion intégrée de l’eau du Québec. 
Ces outils permettent de cibler les enjeux en lien avec ces problématiques ainsi que de 
proposer des  orientations, des objectifs  et des  actions concrètes à prendre afin 
d’apporter des solutions aux problématiques identifiées.

Les écosystèmes sont un de ces enjeux de l’eau, dont un des aspects est l’intégrité de 
la biodiversité des écosystèmes aquatiques  et riverains. Afin de préserver cette 
biodiversité, différentes mesures  doivent être prises, particulièrement dans le cas des 
espèces à statut précaire puisque certaines de leurs populations locales sont fragiles 
sur des territoires en particulier. Il est donc primordial de veiller à rétablir ces espèces  et 
leurs habitats afin de maintenir la biodiversité locale ainsi que tous les aspects positifs 
qui en découlent, comme par exemple le maintien du patrimoine naturel, des attraits 
touristiques, des activités économiques, de la chaîne alimentaire et de la résilience des 
écosystèmes. 

De ce fait, le Regroupement des Organismes des bassins  versants du Québec   
(ROBVQ) organise une série de cinq journées de formation dans le cadre du 
programme «Faune en danger» de la Fondation de la faune (petits Percidés et Cyprin; 
amphibiens; garrot d’Islande; tortues; oiseaux de milieux humides). Ces ateliers de 
formation et de transfert de connaissances sur les espèces menacées et vulnérables en 
lien avec la gestion de l'eau permettront d’outiller les OBV et autres participants pour 
démarrer ou poursuivre un projet de conservation de la faune en danger sur leur 
territoire.

Ainsi, vous trouverez dans la pochette de formation plusieurs outils à votre disposition, 
soit des outils  de sensibilisation, un document sur l’intégration des espèces en danger 
aux plans directeurs  de l’eau, ainsi que le présent recueil d’informations sur les espèces 
ciblées par l’atelier auquel vous participez. Une synthèse générale de la biologie de 
chacune des espèces est d’abord présentée, qui est ensuite suivie d’un résumé du plan 
de rétablissement provincial pour chacune d’entre elles puisque c’est dans ce document 
que les objectifs et le plan d’action sont expliqués. Des exemples  de projets réalisés et 
en cours sont aussi mentionnés afin de vous inspirer sur les actions que vous choisirez 
d’entreprendre. Finalement, une section a été conçue afin de vous  rendre disponible les 
outils nécessaires au démarrage d’un projet (personnes-ressource à joindre, liens 
internet pertinents et exemples de recommandations d’actions à intégrer dans les  plans 
directeurs de l’eau). 

Nous espérons pouvoir répondre à vos attentes et nous vous souhaitons le meilleur 
succès pour l’entreprise de votre projet!
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La rainette faux-grillon de l’Ouest

1. Biologie

 Figure 1: Photographie personnelle d’une rainette faux-grillon de l’Ouest 
 (Lyne Bouthillier, ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs).
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Tableau 1: Synthèse des éléments de biologie de la rainette faux-grillon de l’Ouest.

Éléments de 
biologie Caractéristiques

Nom latin - Pseudacris triseriata1.

Longueur maximale - Environ 2,5 cm2.

Habitat

- Habitats terrestres: basses-terres, milieux ouverts  ou à 
couvert forestier discontinu (clairières, prairies inondées, 
friches, arbustaies humides, etc.) ponctués de légères 
dépressions permettant la formation de milieux humides 
(marais, marécages, fossés de drainage, etc.) 
s’asséchant généralement en période estivale.

- Végétation: surtout herbacée (quenouilles, carex, etc.), 
avec quelques arbustes (cornouillers stolonifère, saules, 
aulnes rugueux) et arbres partiellement submergés 
(frênes noirs, érables rouges).

- Hibernation dans la portion terrestre du domaine vital, à 
la surface du sol (sols meubles jonchés de feuilles 
mortes, de débris ligneux ou de tanières, sous des 
roches ou des arbres morts) à moins  de 100 mètres des 
milieux de reproduction (avantage reproductif lors du 
dégel printanier).

- Corridor de dispersion: mosaïque de milieux humides et 
terrestres inter-reliés3.
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Éléments de 
biologie Caractéristiques

Reproduction

- Milieux humides entourés d’une bande de 250 mètres 
terrestres ouverts ou ayant un couvert forestier.

- Plusieurs milieux humides temporaires (marais, cuvettes, 
prairies inondées, etc.; moins de prédation dans un 
milieu humide temporaire (absence de poissons) que 
dans un milieu humide permanent) rapprochés entre eux 
(meilleur succès reproductif entre plusieurs petites 
populations rapprochées (métapopulation) que dans une 
seule population; dû aux variations naturelles  de la 
quantité et de la localisation des milieux humides 
temporaires d’une année à l’autre)4.

- La reproduction a lieu dans l’eau, au printemps (avril-
mai, lorsque la température de l’air atteint 5-10°C) (une 
seule fois dans  la vie d’un individu, puisque la maturité 
sexuelle est atteinte entre 1 et 2 ans et que la longévité 
de l’espèce est de 1 à 3 ans).

- Ponte de 300 à 1000 oeufs, répartis  en petits  amas 
irréguliers  de 5 à 250 oeufs chacun, adhérant à la 
végétation aquatique, en eau peu profonde.

- Éclosion 3-14 jours après la ponte, selon la température 
de l’eau.

- Stade têtard: environ deux mois5.

Régime alimentaire - Adultes: insectes (fourmis, araignées, mouches, etc.).
- Têtards: algues6.

Importance 
écologique

- Bio-indicateur (la présence de la rainette faux-grillon de 
l’Ouest indique de bonnes conditions  environnementales 
puisque cette espèce est sensible aux changements 
climatiques et environnementaux).

- Les rainettes faux-grillon de l’Ouest adultes sont des 
proies du mésangeai du Canada, du merle d’Amérique et 
des couleuvres.

- Les rainettes faux-grillon de l’Ouest sous forme de 
têtards sont des proies des  canards, des larves de 
salamandres et des larves de libellules7.
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2. Critères d’identification

! Tableau 2: Critères utilisés pour identifier la rainette faux-grillon de l’Ouest.

Critères d’identification Caractéristiques

Caractéristiques 
physiques

- Couleur brun gris à olive.
- Trois rayures dorsales foncées.
- Une bande large foncée à travers les yeux.
- Une bande large sur les flancs8.
- Une ligne blanche sur la lèvre supérieure.
- Petites ventouses non fonctionnelles à l’extrémité des 

orteils.
- Texture de la peau légèrement granuleuse9.
- Le sac vocal du mâle devient jaune en période de 

reproduction (replis foncé lorsque dégonflé)10.

Chant

- Les inventaires de rainettes faux-grillon de l’Ouest 
sont généralement effectués par l’intermédiaire de 
relevés auditifs.

- Chant de la rainette: long crissement semblable au 
bruit que fait un ongle passant sur les dents d’un 
peigne métallique: «criii-ii-ii-ii-iicc»11.

Confusion possible avec 
d’autres espèces

- Chant de la rainette crucifère (Pseudacris crucifer): 
trille susurré, les syllabes sont moins saccadées et le 
trille est souvent suivi de son cri distinctif12.

- Enregistrements disponibles  de cris d’anoures pour 
distinguer les espèces13: 
h t tps : / /www.na tu rewatch .ca / f ranca is / f rogwatch /
learn_frogs.html?Province=qc.
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3. Aire de répartition au Québec

- Aire de répartition mondiale: États-Unis et Canada (sud de l’Ontario et sud-ouest du 
Québec).

- Aire de répartition au Québec: 
- 90% des habitats se situent en terres privées.
- 60 km2 en Montérégie et 42 km2 en Outaouais14:

- 9 métapopulations (populations regroupées) et 7 populations isolées (une 
bande de 20 km de large) en Montérégie (rive sud de Montréal et île 
Perrot)15.

- 14 métapopulations dans la ceinture périurbaine de Gatineau (secteur 
urbain); et 17 métapopulations et 9 populations isolées dans les basses 
terres du St-Laurent (secteur rural), en Outaouais16.

  Figure 2:  Aire de répartition de la rainette faux-grillon de l’Ouest 
  au Québec17.
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  Figure 3: Aires de répartition historique (en pointillé) et actuelle 
  (en rouge)de la rainette faux-grillon de l’Ouest en Outaouais 
  et en Montérégie18.

Tableau 3: Métapopulations et populations isolées  connues de rainette faux- grillon de  
l’Ouest en Montérégie19.
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 Figure 4: Localisation des populations de rainette faux-grillon de l’Ouest en 
 Montérégie en 2004 (chiffres = métapopulations, lettres = populations isolées)20.

Figure 5: Localisation des populations de rainette faux-grillon de l’Ouest en Outaouais 
(U = urbain, A = agricole; figure rouge = métapopulation; point rouge = population isolée)21.
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4. Zones de gestion intégrée de l’eau touchées

 - Du Nord    - Nicolet  
 - Des Sept    - Richelieu
 - Maskinongé   - Baie Missisquoi
 - Assomption    - Loup-Yamachiche
 - Du Lièvre    - Yamaska
 - Vaudreuil-Soulanges  - Bayonne
 - St-François     - Châteauguay

5. Statuts et limitations de l’espèce

Il est à noter que la nomenclature des statuts des espèces en danger diffère selon leur 
attribution provinciale ou fédérale, et qu’il existe des rangs de priorité établis à l’échelle 
provinciale qui sont reconnus internationalement (ces informations sont écrites en 
orange dans le texte; voir les tableaux 1 à 3 de la section «Outils» pour plus 
d’informations sur les statuts et les lois).

Au fédéral, les membres du Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 
(COSEPAC) se réunissent à chaque année pour évaluer le statut des espèces 
sauvages. Les espèces sauvages désignées par le COPESAC pourront ensuite 
possiblement bénéficier d’une protection légale. Suite aux recommandations  du 
COPESAC, le gouvernement fédéral décide d’ajouter  l’espèce ou non à la Loi sur les 
espèces en péril, en fonction des facteurs politiques, sociaux et économiques non pris 
en compte par le COPESAC22.
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Tableau 4: Statuts  légaux de la rainette faux-grillon de l’Ouest selon le système 
provincial et le système fédéral23.

Système provincialSystème provincial Système fédéralSystème fédéralSystème fédéralSystème fédéral

Statut légal
Rainette 

faux-grillon 
de l’Ouest

Évaluation 
par le 

COSEPAC

Rainette 
faux-grillon 
de l’Ouest

Statut légal
Rainette 

faux-grillon 
de l’Ouest

Espèce 
susceptible 
d’être 
désignée 
(statut non 
officiel)

 ---------------- Espèce 
préoccupante  ---------------- Espèce 

préoccupante -----------------

Espèce 
vulnérable

(S2-G5), 
depuis 2001 
(statut en 
révision)

Espèce 
menacée Depuis 2008 Espèce 

menacée Depuis 2010

Espèce 
menacée  ----------------

Espèce en 
voie de 
disparition

  ---------------
Espèce en 
voie de 
disparition

   --------------

- Justifications de la désignation:

- Pertes continues d’habitats et de sites de reproduction, attribuables à 
l’expansion suburbaine et à la modification des pratiques  agricoles, 
entraînant des pertes de populations et l’isolement des parcelles restantes 
d’habitat.

- Déclin de 14 à 28% des milieux humides servant à la reproduction entre 
2004 et 2009 au Québec.

- Déclin de 37% des populations au Québec en dix ans24.
- Disparition de plus de 90% de l’aire de répartition historique en Montérégie.
- Disparition de près de 30 % des sites de reproduction en Outaouais au 

cours des dernières décennies25.
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- Limitations:

- Vulnérable à la dessication. 
- Faible capacité de dispersion (3,5 mètres par jour).
- Très  courte longévité et taux de mortalité très élevé à tous les stades de 

développement: la survie de la population dépend à chaque année du 
recrutement annuel de nouveaux individus par la reproduction ou par 
l’immigration d’individus provenant d’une autre population faisant partie de 
la métapopulation26.

- Les populations varient beaucoup d’une année à l’autre (disponibilité 
d’étangs temporaires). Toute réduction de la qualité de l’habitat qui coïncide 
avec une baisse naturelle de la population risque fort d’entraîner la 
disparition de l’espèce à l’échelle locale27.

- Une distance de 500 mètres, sans barrière à la dispersion, suffit pour isoler 
des populations. 

- Période d’incubation grandement affectée par la température de l’eau28. 

6. Menaces

 Les menaces pesant sur l’espèce peuvent être interprétées de différentes 
 façons, selon le type d’impacts qu’on veut analyser.

 Ci-dessous sont présentées les menaces pesant directement sur l’espèce, ainsi 
 que les répercussions sur l’eau et l’écosystème en général. Cette première 
 analyse permet de mieux comprendre l’écologie de l’espèce et les raisons de 
 son déclin. 

 Une autre échelle d’analyse vise plutôt à cibler les causes générales  de la 
 problématique ainsi que les conséquences sur les différents enjeux touchant 
 l’humain. Ces aspects sont davantage traités dans le document de l’intégration 
 d’espèces en danger aux plans directeurs de l’eau.

 Néanmoins, une bonne compréhension des deux types d’impacts est 
 fondamentale afin d’établir des liens entre les  répercussions sur l’eau et les 
 espèces traitées et les enjeux touchant l’humain dans le but de mieux cibler les 
 actions à prendre pour rétablir la situation.
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Tableau 5: Menaces pesant sur la rainette faux-grillon de l’Ouest et les répercussions 
engendrées.

Menaces Exemples
Répercussions sur 

l’eau et 
l’écosystème

Répercussions sur 
l’espèce

Déboisement
29-30

- Intensification de 
l’agriculture 
(déboisement et 
drainage).

- Expansion du 
réseau de routes 
et de sentiers.

- Perte et 
dégradation de 
l’habitat pour de 
nombreuses 
espèces.

- Augmentation de 
l’érosion.

- Augmentation du 
taux de 
sédimentation.

- Dégradation de la 
qualité de l’eau.

- Augmentation du 
risque de dessication 
et d’écrasement lors 
des déplacements 
peu rapides de la 
rainette quand elle 
doit traverser des 
milieux secs 
(barrières à la 
dispersion).

- Destruction des sites 
de reproduction.

- Fragmentation et 
perte d’habitats.

- Diminution de la 
connectivité des 
habitats.

- Isolement des 
populations.

- Diminution des 
effectifs de la 
population.
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Menaces Exemples
Répercussions sur 

l’eau et 
l’écosystème

Répercussions sur 
l’espèce

Urbanisation 
31-32

- Convoitise de 
territoires pour le 
développement 
résidentiel, 
commercial ou 
industriel 
(remblayage et 
drainage).

- Assèchement des 
sols.

- Imperméabilisation 
des sols.

- Augmentation du 
taux de 
sédimentation et 
de pollution.

- Dégradation de la 
qualité de l’eau.

- Augmentation des 
interactions avec 
les espèces 
animales et 
végétales 
introduites ou avec 
des animaux 
bénéficiant de la 
présence humaine 
(ex. ratons 
laveurs): 
augmentation de 
la prédation sur de 
nombreuses 
espèces.

- Élimination directe 
d’individus.

- Destruction des sites 
de reproduction 
(disparition des 
étangs temporaires).

- Modification de 
l’habitat restant 
(fragmentation).

- Perte et dégradation 
de l’habitat.

- Isolement des 
populations, alors 
que la survie locale 
de l’espèce est basée 
sur l’apport 
d’individus provenant 
de différentes 
populations de la 
métapopulation 
(diminution du taux 
d’immigration).

- Diminution des 
effectifs de la 
population, 
augmentation  de la 
probabilité 
d’extinction de la 
population locale, et 
donc de la 
métapopulation.
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Menaces Exemples
Répercussions sur 

l’eau et 
l’écosystème

Répercussions sur 
l’espèce

Changements 
climatiques33-

34

- Augmentation 
de la 
température.

- Augmentation 
des événements 
météorologiques 
extrêmes 
(épisodes de 
sécheresses, 
inondations).

- Modification de la 
structure et de la 
composition de la 
végétation et des 
patrons de 
succession.

- Variation du 
niveau d’eau de la 
nappe phréatique.

- Modification de la 
durée d’inondation 
des mares 
temporaires.

- Assèchement 
prématuré des 
milieux humides 
temporaires (perte 
des milieux de 
reproduction).

- Variation de 
température: impact 
potentiel sur la 
période de 
reproduction et sur la 
période d’incubation.

- Diminution du succès 
reproducteur.

- Mortalité des têtards.
- Diminution des 

effectifs de la 
population.
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Menaces Exemples
Répercussions sur 

l’eau et 
l’écosystème

Répercussions sur 
l’espèce

Fertilisants et 
pesticides35

- Intensification de 
l’agriculture 
(engrais et perte 
et dégradation 
des bandes 
riveraines).

- Utilisation du 
pesticide BTi 
pour contrer le 
virus du Nil 
Occidental: 
impacts 
inconnus mais 
très probables.

- Augmentation des 
taux de nitrates 
dans le sol.

- Ruissellement et 
eutrophisation des 
cours d’eau. 

- Dégradation de la 
qualité de l’eau.

- Concentrations de 
nitrates: impacts sur 
l’éclosion des oeufs 
et sur la croissance 
des amphibiens.

- Toxicité pour les 
têtards: 
malformations, 
féminisations des 
mâles.

- Diminution de 
l’abondance des 
proies.

- Modification des 
caractéristiques de 
l’habitat.

- Diminution des 
effectifs de la 
population.

Succession 
végétale36

- Abandon de 
l’agriculture sur 
les terres 
marginales.

- Succession 
végétale vers des 
forêts plus 
matures.

- Modification de 
l’hydropériode 
(variation de 
l’ombrage, du temps 
de dégel des milieux 
humides et de leur 
réchauffement).

- Modification des sites 
de reproduction.

- Perte de l’habitat 
ouvert.

- Diminution des 
effectifs de la 
population.
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7. Objectifs du plan de rétablissement provincial 2000

! 1. Protéger les habitats occupés par la rainette faux-grillon de l’Ouest.
 
 2. Améliorer la qualité des habitats connus.
 
 3. Augmenter le nombre d’habitats en créant de nouvelles populations viables en 
     Montérégie37.

8. Plan d’action du plan de rétablissement provincial 2000

 Le plan d’action est constitué de 9 catégories d’action. Des mesures sont 
 données en exemple pour la catégorie d’action en caractère gras.

A. Sensibilisation et communication.

B. Inventaire.

C. Mise en oeuvre du plan de rétablissement.

D. Protection des espèces et des habitats.

E. Acquisition de connaissances.

F. Acquisition de connaissances sur les facteurs limitatifs.

G. Aménagement d’habitat.

H. Introduction et élevage.

I. Suivi38.
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Tableau 6: Exemples de mesures et d’actions de protection de la rainette faux-grillon 
de l’Ouest  tirés du plan d’action du plan de rétablissement provincial 2000; voir 
l’intégralité du plan de rétablissement pour la liste complète des mesures des 
différentes catégories d’action39.
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9. Protocole d’inventaire

Tableau 7: Éléments importants  à considérer lors des inventaires de la rainette faux-
grillon de l’Ouest; voir l’intégralité du protocole d’inventaire pour les étapes complètes40.

Éléments Description

Conditions d’inventaires
- Vent léger ou modéré.
- Écoute préalable d’un enregistrement des cris 

d’anoures à chaque printemps.

Période d’inventaires

- Durant la saison de reproduction (mi-avril à la mi-
mai).

- Vis i tes préalables de deux si tes témoins 
représentatifs  d’une population abondante dès que 
la température de l’air se maintient au dessus de 
0°C (la période de reproduction varie d’une année à 
l’autre en fonction de la température).

- Inventaires lorsque la température de l’air se situe 
entre 0 et 10 °C.

- Inventaires de jour, entre 10h00 et 18h00 (milieux de 
reproduction communs avec la rainette crucifère; 
celle-ci peut envahir tout l’espace de ses  cris à la 
tombée de la nuit: difficulté de distinguer la rainette 
faux-grillon de l’Ouest).

Prise de données

- Indiquer tout cas de doute sur l’identification de 
l’espèce sur la fiche de données.

- Enregist rer les chants et fa i re conf i rmer 
l’identification par des spécialistes.

- Écoute des  chants pendant 5 minutes pour chacun 
des sites potentiels de reproduction.

- Remplir la fiche de données (voir protocole 
d’inventaire).

Partage des données

- Envoi des données à l’Atlas des Amphibiens  et des 
Reptiles du Québec avant la mi-novembre de 
l’année en cours des inventaires41:
http://www.atlasamphibiensreptiles.qc.ca/index.php?
option=com_wrapper&view=wrapper&Itemid=172

23

http://www.atlasamphibiensreptiles.qc.ca/index.php?option=com_wrapper&view=wrapper&Itemid=172
http://www.atlasamphibiensreptiles.qc.ca/index.php?option=com_wrapper&view=wrapper&Itemid=172
http://www.atlasamphibiensreptiles.qc.ca/index.php?option=com_wrapper&view=wrapper&Itemid=172
http://www.atlasamphibiensreptiles.qc.ca/index.php?option=com_wrapper&view=wrapper&Itemid=172


10. Réalisations

Tableau 8: Exemples de projets réalisés visant la protection de la rainette faux-grillon 
de l’Ouest.

Type de projet Organisme Description

Acquisition de 
connaissances
42

Centre 
d’information sur 
l’environnement à 
Longueuil (CIEL)

Équipe de 
rétablissement de 
la rainette faux-
grillon de l’Ouest au 
Québec 

Société d’histoire 
naturelle de la 
vallée du St-
Laurent (SHNVSL)

- Inventaire en 2004 en Montérégie: 
localisation de 803 milieux de reproduction 
répartis dans 9 métapopulations et 7 
populations isolées.

- Inventaire en 2004 en Outaouais: visite de 
217 sites et écoute de l’espèce dans 17 
des 62 sites de 1993. 

Sensibilisation
43 Projet Rescousse

- Production et distribution de deux brassins 
de bière Rescousse à l’effigie de la rainette 
faux-grillon de l’Ouest, ainsi que des 
bannières, affiches et textes sur la situation 
de cette espèce.

Protection 
d’habitats44

Centre 
d’information sur 
l’environnement à 
Longueuil (CIEL)

Équipe de 
rétablissement de 
la rainette faux-
grillon de l’Ouest au 
Québec 

- Développement de 8 plans de conservation 
de la rainette faux-grillon de l’Ouest entre 
2006 et 2008, destinés aux municipalités 
de la Montérégie où l’on trouvait au moins 
une métapopulation de rainette faux-grillon 
de l’Ouest (proposition de périmètres  de 
conservation pour cette espèce à inclure 
dans les plans d’urbanisme).
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Type de projet Organisme Description

Protection 
d’habitats45

Nature-Action 
Québec

- Acquisition de terrains en Montérégie (à 
Bouchervi l le) à l ’a ide de dons de 
propriétaires privés, pour protéger 69 ha de 
milieux naturels abritant des habitats de 
rainette faux-grillon de l’Ouest et une 
vingtaine de sites de reproduction au boisé 
du Tremblay. 

- La municipalité de Boucherville a aussi 
acquis  188 ha d’habitat de l’espèce et 66 
milieux de reproduction pour des fins de 
conservation au boisé de Boucherville.

Protection 
d’habitats46

Conservation de la 
nature Canada 
(CNC)

- Acquisition de 12 sites de de reproduction 
de la rainette faux-grillon de l’Ouest et 
environ 150 ha d’habitats en Outaouais.

Protection 
d’habitats47

Équipe de 
rétablissement de 
la rainette faux-
grillon de l’Ouest au 
Québec

- Ententes entre l’équipe de rétablissement 
et des organismes publics (ex. Hydro-
Québec) pour assurer un entretien des 
propriétés compatible avec le maintien des 
habitats de rainette faux-grillon de l’Ouest.

Conservation 
de l’espèce48

Biodôme de 
Montréal

- Injections d’hormones à des rainettes faux-
grillon de l’Ouest maintenues en captivité 
afin de stimuler la reproduction (jusqu’à 
maintenant, reproduction impossible en 
capt iv i té même en cont rô lan t les 
paramètres de température et d’éclairage).
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11. Projet en cours 

Tableau 9: Exemple d’un projet en cours visant la protection de la rainette faux-grillon 
de l’Ouest pour le programme Faune danger, de la Fondation de la Faune du Québec49.

Organisme Nom du projet Description

Centre 
d’information sur 
l’environnement à 
Longueuil (CIEL et 
Terre)

Vers un réseau d’aires 
protégées pour la 
rainette faux-grillon de 
l’Ouest en Montérégie.

Mise en oeuvre des plans de 
conservation de la rainette faux-grillon 
de l’Ouest afin de protéger ses 
habitats, en mettant l’accent en 
2014-2015 sur deux métapopulations: 
Saint-Hubert et Boucherville.

12. Références utilisées

! Les références ci-dessous montrent la source exacte utilisée pour chacun des 
 informations recueillies sur la rainette faux-grillon de l’Ouest. Celles qui sont en 
 bleu sont celles qui proviennent de source distincte.
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La salamandre pourpre

1. Biologie

Figure 1: Photographies de salamandre pourpre (à gauche: Mathieu Ouellette, 
Coopérative forestière des Hautes-Laurentides1; à droite: photo personnelle de Sylvain 
Giguère, Environnement Canada). 

 Tableau 1: Synthèse des éléments de biologie de la salamandre pourpre.

Éléments de 
biologie Caractéristiques

Nom latin - Gyrinophilus porphyriticus2.

Longueur maximale - Larves: 1,8 à 2,6 cm.
- Adultes: 11 à 23 cm3.
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Éléments de 
biologie Caractéristiques

Habitat

- Larves: habitat strictement aquatique.
- Adultes: habitat aquatique et terrestre (alimentation et 

abris).
- Sections situées en amont des ruisseaux montagneux, 

particulièrement ceux qui sont bordés  par des roches 
plates, entre 214 et 444 mètres d’altitude.

- Ruisseaux permanents bien oxygénés (eaux froides et 
claires, courant moyen) et à fond rocheux.

- Cours d’eau souvent exempts de poissons prédateurs.
- Couvert forestier en bordure des cours d’eau avec abris 

(roches et troncs d’arbres) .
- Déplacements moyens en milieu aquatique sur environ 1 

km de long, et sortie de l’eau en bordure des ruisseaux 
généralement jusqu’à 2 mètres en milieu riverain 
forestier humide)4.

- Hivernation: cavités souterraines humides ou sources qui 
ne gèlent pas5.

Reproduction

- Accouplement en été ou à l’automne.
- Les femelles pondent à chaque année, généralement 

durant l’été, un an après l’accouplement.
- Les oeufs  (9 à 132, de taille variant entre 3,5 et 4,0 mm) 

par portée sont déposés dans l’eau courante et son fixés 
sur la face inférieure des roches ou de débris ligneux.

- Éclosion à la fin de l’été ou au début de l’automne. 
Longue période larvaire (3-6 ans).

- Métamorphose des larves vers le stade adulte à la fin du 
printemps ou à l’été.

- Maturité sexuelle généralement atteinte l’année suivant 
la métamorphose (première reproduction vers l’âge de 5 
ans; longévité d’environ 10 ans)6.

Régime alimentaire
- Invertébrés terrestres et aquatiques et petites  

salamandres (d’autres espèces et individus plus petits de 
la même espèce)7.

Importance 
écologique

- Proies des poissons (surtout l’omble de fontaine) et 
parfois des couleuvres rayées8.

- Indicateur de la qualité de l’environnement.
- Capacité de régénération après amputation: importance 

pour la recherche scientifique sur la régénération 
cellulaire9.
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2. Critères d’identification

! Tableau 2: Critères utilisés pour identifier la salamandre pourpre.

Critères d’identification Caractéristiques

Caractéristiques 
physiques

- Corps cylindrique.
- Queue compressée latéralement, de manière à former 

une nageoire.
- Ligne pâle entre l’oeil et la narine. 
- Museau carré.
- Coloration rosée dont la teinte varie (saumon à orange 

rosâtre) selon la région géographique et l’âge.
- Peau recouverte de réticulations, de taches ou de 

stries foncées et diffuses
- Ventre pâle, généralement de couleur crème.
- Larve: couleur pâle (beige, rose pâle, gris  pâle, 

lavande), souvent sans réticulations, avec branchies 
externes rougeâtres10.

Confusion possible avec 
d’autres espèces

- Le stade larvaire de la salamandre pourpre ressemble 
aux stades adulte et larvaire du necture tacheté 
(Necturus maculosus), mais celui-ci n’a pas de ligne 
pâle entre l’oeil et la narine, il est couvert de taches 
noires et il a quatre doigts plutôt que cinq.

- La salamandre pourpre ressemble à la forme albinos 
de la salamandre sombre du Nord (Desmognathus 
fuscus) en raison de sa couleur orange, mais  sa queue 
n’est pas comprimée latéralement et elle n’a pas de 
réticulations sur son corps11.

- Guide de référence disponible en magasin pour 
l’identification des salamandres12:
http://editionsmichelquintin.ca/livre/amphibiens-et-
reptiles-du-quebec-et-des-maritimes
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 Figure 2: Photographies de salamandre pourpre adulte, à gauche; et de 
 salamandre pourpre au stade larvaire, à droite (Mathieu Ouellette, Coopérative 
 forestière des Hautes-Laurentides)13.

 Figure 3: Photographie du necture tacheté (Mathieu Ouellette, Coopérative 
 forestière des Hautes-Laurentides)14.

 Figure 4: Photographie personnelle d’une salamandre pourpre (en haut) et d’une 
 salamandre sombre du Nord, spécimen albinos  (en bas) (Patrice Lavigne, 
 herpétologiste amateur).
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3. Aire de répartition au Québec

- Aire de répartition mondiale: est de l’Amérique du Nord (est des États-Unis et 
sud-est du Québec).

- Aire de répartition au Québec:
- Plus de 95% des habitats se situent en terres privées.
- Au sud du fleuve St-Laurent et à l’ouest de la rivière Chaudière.
- 23 populations isolées les unes des autres, entre 214 et 444 mètres 

d’altitude.
- L’espèce est peu fréquente et les  densités généralement basses (moins de 8 

individus par 100 mètres de ruisseau)15.

  
  Figure 5: Aire de répartition de la salamandre pourpre au Québec16.
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Tableau 3: Répartition des populations isolées de salamandre pourpre au Québec17.

Complexe montagneux Nombre de populations

Collines montérégiennes 3

Piémont des Montagnes vertes 9

Piémont des Montagnes blanches 3

Collines de l’Estrie 5

Collines de Bécancour 2

Piémont des Adirondacks 1

 Figure 6: Aire de répartition des populations de salamandre pourpre 
 au Québec18.
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4. Zones de gestion intégrée de l’eau touchées

 - St-François
 - Nicolet
 - Baie Missisquoi
 - Côte-du-Sud
 - Yamaska
 - Châteauguay

5. Statuts et limitations de l’espèce

Il est à noter que la nomenclature des statuts des espèces en danger diffère selon leur 
attribution provinciale ou fédérale, et qu’il existe des rangs de priorité établis à l’échelle 
provinciale qui sont reconnus internationalement (ces informations sont écrites en 
orange dans le texte; voir les tableaux 1 à 3 de la section «Outils» pour plus 
d’informations sur les statuts et les lois).

Au fédéral, les membres du Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 
(COSEPAC) se réunissent à chaque année pour évaluer le statut des espèces 
sauvages. Les espèces sauvages désignées par le COPESAC pourront ensuite 
possiblement bénéficier d’une protection légale. Suite aux recommandations  du 
COPESAC, le gouvernement fédéral décide d’ajouter  l’espèce ou non à la Loi sur les 
espèces en péril, en fonction des facteurs politiques, sociaux et économiques non pris 
en compte par le COPESAC19.

Tableau 4: Statuts légaux de la salamandre pourpre selon le système provincial et le 
système fédéral20; 

Système provincialSystème provincial Système fédéralSystème fédéralSystème fédéralSystème fédéral

Statut légal Salamandre 
pourpre

Évaluation 
par le 

COSEPAC
Salamandre 

pourpre Statut légal Salamandre 
pourpre

Espèce 
susceptible 
d’être 
désignée 
(statut non 
officiel)

 ---------------- Espèce 
préoccupante  ---------------- Espèce 

préoccupante Depuis 2005

Espèce 
vulnérable

(S3-G5), 
depuis 2009

Espèce 
menacée Depuis 2011 Espèce 

menacée    --------------

Espèce 
menacée  ----------------

Espèce en 
voie de 
disparition

  ---------------
Espèce en 
voie de 
disparition

    
-----------------
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- Justifications de la désignation:

- Aire de répartition limitée et fragmentée.
- Exigences spécialisées en matière d’habitat.
- Vulnérabilité à la détérioration de l’habitat, menant à une perte de 

population21. 

 - Limitations:

- Exigences en matière d’habitat (ruisseaux au fond rocheux, eaux claires, 
froides et bien oxygénées, absence de poissons), ce qui conduit à 
l’isolement des sous-populations (ex. sommets de montagnes). 

- Capacité de dispersion limitée (moins de 15 cm par jour).
- Dispersion vers l’amont du réseau hydrographique.
- Respiration cutanée: la peau de la salamandre pourpre doit demeurer 

humide en permanence. 
- Susceptibilité à la prédation. 
- Maturité sexuelle tardive. 
- Faible taux de recrutement, ce qui se traduit par une faible densité 

d’individus (territorialité).
- Maintien probable de la population dû en grande partie à la survie des 

adultes22.

6. Menaces

 Les menaces pesant sur l’espèce peuvent être interprétées de différentes 
 façons, selon le type d’impacts qu’on veut analyser.

 Ci-dessous sont présentées les menaces pesant directement sur l’espèce, ainsi 
 que les répercussions sur l’eau et l’écosystème en général. Cette première 
 analyse permet de mieux comprendre l’écologie de l’espèce et les raisons de 
 son déclin. 

 Une autre échelle d’analyse vise plutôt à cibler les causes générales  de la 
 problématique ainsi que les conséquences sur les différents enjeux touchant 
 l’humain. Ces aspects sont davantage traités dans le document de l’intégration 
 d’espèces en danger aux plans directeurs de l’eau.

 Néanmoins, une bonne compréhension des deux types d’impacts est 
 fondamentale afin d’établir des liens entre les  répercussions sur l’eau et les 
 espèces traitées et les enjeux touchant l’humain dans le but de mieux cibler les 
 actions à prendre pour rétablir la situation.
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Tableau 5: Menaces pesant sur la salamandre pourpre et les répercussions 
engendrées.

Menaces Exemples
Répercussions 

sur l’eau et 
l’écosystème

Répercussions sur 
l’espèce

Urbanisation23

- Développement à 
des fins 
résidentielles 
(puits: 
approvisionneme
nt en eau).

- Développement à 
des fins 
récréotouristiques 
(stations de ski, 
terrains de 
camping, VTT).

- Production 
d’énergie 
éolienne 
(déboisement et 
barrières à la 
dispersion 
(routes)).

- Perturbation 
du régime 
hydrique.

- Apports de 
sédiments et 
de 
contaminants.

- Dégradation 
de la qualité 
de l’eau.

- Mortalité directe 
(routes, VTT).

- Isolement des sous-
populations.

- Perte et dégradation 
de l’habitat.

- Fragmentation de 
l’aire de répartition.

- Diminution des 
effectifs de la 
population.
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Menaces Exemples
Répercussions 

sur l’eau et 
l’écosystème

Répercussions sur 
l’espèce

Captage de 
l’eau 
souterraine24

- Demande en eau 
souterraine de 
plus en plus 
importante.

- Irrigation des 
terres agricoles.

- Alimentation en 
eau potable 
(embouteillage).

- Demande en eau 
pour des activités 
récréotouristiques 
(camping, 
terrains de golf).

- La recharge de 
la majorité des 
tributaires de 
tête dépend en 
grande partie 
de l’apport de 
la nappe 
phréatique: le 
captage d’eau 
engendre 
l’abaissement 
du niveau 
d’eau de la 
nappe 
phréatique.

- Réduction de 
la disponibilité 
en eau.

- Modification du 
régime naturel 
des 
fluctuations de 
l’eau.

- Perte et dégradation 
de l’habitat.

- Isolement d’individus 
dans des fragments 
d’habitat résiduel 
séparés par de 
l’habitat peu propice 
à leur survie.

- Mortalité significative 
du à la capacité de 
dispersion limitée.

- Impacts sur le succès 
reproducteur.

- Impacts sur les 
ressources 
alimentaires.

- Diminution des 
effectifs de la 
population.
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Menaces Exemples
Répercussions 

sur l’eau et 
l’écosystème

Répercussions sur 
l’espèce

Exploitation 
forestière25

- Construction et 
entretien du 
réseau de 
transport.

- Déforestation.

- Augmentation 
de l’érosion.

- Augmentation 
de la 
sédimentation 
et de la 
turbidité de 
l’eau.

- Augmentation 
de la matière 
organique 
dans le milieu 
aquatique: 
diminution de 
l’oxygène 
dissout.

- Diminution du 
nombre d’abris 
disponibles pour les 
adultes.

- Diminution des 
ressources 
alimentaires.

- Asphyxie des larves.
- Dépôt de sédiments 

sur les oeufs: 
diminution du 
recrutement.

- Fragmentation de 
l’habitat.

- Isolement d’individus 
dans des fragments 
d’habitat résiduel.

- Diminution des 
effectifs de la 
population.

Introduction/
ensemencement 
de poissons26

- Introduction de 
l’omble de 
fontaine 
(prédateur des 
larves de 
salamandre 
pourpre).

- Transfert 
possible de 
maladies ou 
de parasites à 
des 
organismes de 
l’écosytème.

- Diminution du taux de 
croissance et du taux 
de survie des larves 
de salamandre 
pourpre.

- Diminution des 
effectifs de la 
population.
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Menaces Exemples
Répercussions 

sur l’eau et 
l’écosystème

Répercussions sur 
l’espèce

Changements 
climatiques27

- Augmentation de 
la température 
moyenne.

- Augmentation 
des événements 
météorologiques 
extrêmes 
(épisodes de 
sécheresses, 
inondations).

- Augmentation 
de 
l’évaporation 
(assèchement 
de l’eau de 
surface et 
réduction de la 
nappe 
phréatique).

- Augmentation 
du débit et de 
la fréquence 
des crues 
printanières et 
automnales.

- Disparition ou 
altération de certains 
ruisseaux utilisés par 
la salamandre 
pourpre.

- Fragmentation de 
l’habitat.

- Faible capacité de 
dispersion: diminution 
des effectifs de la 
population.

- Impact potentiel sur 
le succès 
reproducteur.

- Débit et crues: 
augmentation de la 
mortalité des 
individus au moment 
de la métamorphose 
entre le stade larvaire 
et le stade adulte.

Production 
agricole28

- Déboisement.
- Conversion et 

fragmentation de 
l’habitat forestier.

- Augmentation de 
la demande en 
eau.

- Culture des petits 
fruits, des sapins 
de Noël, des 
vignes et des 
pommes 
(productions à 
des altitudes plus 
élevées que les 
productions à 
grande 
interligne).

- Augmentation 
de la pollution, 
de la 
sédimentation 
et de la 
turbidité.

- Diminution de 
la qualité de 
l’eau.

- Perturbation ou 
mortalité directe 
d’individus.

- Fragmentation de 
l’habitat.

- Diminution des 
effectifs de la 
population.
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Menaces Exemples
Répercussions 

sur l’eau et 
l’écosystème

Répercussions sur 
l’espèce

Altération de la 
qualité des eaux 
de surface29

- Pluies acides.

- Sels de 
déglaçage.

- Acidification 
des cours 
d’eau.

- Augmentation 
de la salinité 
de l’eau.

- Vulnérabilité à 
l’altération de la 
qualité de l’eau 
(perméabilité de la 
peau et mode de vie 
aquatique).

- Amplification des 
effets des pluies 
acides sur la 
salamandre pourpre 
due au faible pouvoir 
tampon des cours 
d’eau de tête.

- Diminution du taux de 
survie.

- Perte et dégradation 
de l’habitat.

- Diminution des 
effectifs de la 
population.

7. Objectifs du plan de rétablissement provincial 2003

1. Assurer la disponibilité d’habitats en quantité et en qualité dans chacune des 
régions que la salamandre pourpre occupe de façon à assurer sa pérennité à 
l’intérieur de son aire de répartition.

2. Minimiser l’impact des facteurs  limitants de nature anthropique qui menacent le 
maintien des populations  de salamandres de ruisseaux (salamandre sombre 
des montagnes, salamandre sombre du Nord, salamandre pourpre et 
salamandre à deux lignes)30.
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8. Plan d’action du plan de rétablissement provincial 2003

 Le plan d’action est constitué de 7 catégories d’action. Des mesures sont 
 données en exemple pour la catégorie d’action en caractère gras.

 A. Protection des populations.

 B. Protection des habitats. 

 C. Acquisition de connaissances. 

 D. Inventaires et suivi. 

 E. Sensibilisation et éducation.

 F. Financement. 

 G. Plan d’intervention et rapport de situation31.

Tableau 6: Exemples de mesures et d’actions de protection de la salamandre 
pourpre tirés du plan d’action du plan de rétablissement provincial 2003; voir 
l’intégralité du plan de rétablissement pour la liste complète des mesures des 
différentes catégories d’action.

   - Salamandre sombre des montagnes (1).
   - Salamandre sombre du nord (2).
   - Salamandre pourpre (3).
   - Salamandre à deux lignes (4)32.
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9. Protocole d’inventaire

Tableau 7: Éléments importants à considérer lors des inventaires de la salamandre 
pourpre; voir l’intégralité du protocole d’inventaire pour les étapes complètes33.

Éléments Description

Conditions d’inventaires

- Inventaires par la méthode de recherche active 
(effort de recherche standardisé, basé sur un temps 
de recherche ou une longueur de tronçon standard.

- Nécessité d'avoir un permis SEG avant le début des 
recherches34:
http://www.mffp.gouv.qc.ca/guichet/permis/permis-
information-faune.jsp?ID=5454

Période d’inventaires

- Inventaires au printemps (mai à la mi-juin) et à 
l’automne (éviter les périodes chaudes où les 
salamandres se cachent plus profondément dans le 
sol).

- L’idéal est au mois de septembre, avant que les 
feuilles tombent.
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Éléments Description

Prise de données

- Recherches de l’aval vers l’amont (pour éviter que la 
sédimentation perturbe la clarté de l’eau).

- Remplir la fiche de terrain pour chaque station 
inventoriée (voir protocole d’inventaire).

- Prise de photos et des coordonnées géographiques 
des points  de départ et d’arrivée de chaque tronçon 
inventorié. 

- Recherche active dans l’habitat propice sur une 
distance continue de 500 mètres: plusieurs stations 
pour les différents cours d’eau présents  dans la 
zone de recherche.

- Pour les  inventaires des  travaux qui traversent un 
cours d’eau: recherche active sur 250 mètres de part 
et d’autre d’un point de traverse.

- En milieu forestier: prendre un point GPS au centre 
d’un cercle de 150 mètres de rayon de recherche.

- Soulever tous les abris  potentiels  (roches, bois, etc.) 
et fouiller la litière dans le lit du cours d’eau, jusqu’à 
1 mètre sur la bande riveraine.

- Placer un filet à poisson en aval de l’abri retourné 
lorsque cet abri est dans ou à proximité de l’eau.

- Mettre les salamandres capturées dans  des  sacs 
transparents (Ziploc) préalablement humidifiés avec 
l’eau du cours d’eau (contention temporaire pour 
l’identification; attention à la dessication et à ne pas 
avoir de produits toxiques  sur les mains: insecticide, 
crème solaire, etc.).

- Identifier les salamandres observées et prendre des 
photos en cas de doute, afin de faire valider 
l’identification par des experts.

- Noter les coordonnées géographiques de l’endroit 
où une salamandre pourpre est observée (ou autre 
salamandre à statut précaire: salamandre sombre 
du Nord et salamandre sombre des montagnes).

Partage des données

- Envoi des données à l’Atlas des Amphibiens  et des 
Reptiles du Québec35:
http://www.atlasamphibiensreptiles.qc.ca/index.php?
option=com_content&view=category&layout=blog&id=4&I
temid=167

47

http://www.atlasamphibiensreptiles.qc.ca/index.php?option=com_content&view=category&layout=blog&id=4&Itemid=167
http://www.atlasamphibiensreptiles.qc.ca/index.php?option=com_content&view=category&layout=blog&id=4&Itemid=167
http://www.atlasamphibiensreptiles.qc.ca/index.php?option=com_content&view=category&layout=blog&id=4&Itemid=167
http://www.atlasamphibiensreptiles.qc.ca/index.php?option=com_content&view=category&layout=blog&id=4&Itemid=167
http://www.atlasamphibiensreptiles.qc.ca/index.php?option=com_content&view=category&layout=blog&id=4&Itemid=167
http://www.atlasamphibiensreptiles.qc.ca/index.php?option=com_content&view=category&layout=blog&id=4&Itemid=167


10. Réalisations

Tableau 8: Exemples de projets réalisés visant la protection de la salamandre pourpre.

Type de projet Organisme Description

Acquisition de 
connaissances

Ministère des 
Ressources 
naturelles et de la 
Faune (MRNF)

- Inventaires dans la région du mont Stoke 
en Estrie en 2001 pour identifier des sites 
potentiels d’habitat de salamandres de 
ruisseaux.

- Résultats: la salamandre pourpre était 
présente sur six des sept ruisseaux 
inventoriés36.

Sensibilisation

Société de 
conservation et 
d’aménagement du 
bassin de la rivière 
Châteauguay 
(SCABRIC)

- Développement d’outils de sensibilisation 
et d’information destinés  à favoriser les 
bonnes pratiques d’aménagement du 
territoire du bassin versant Outardes Est 
(cahiers des propriétaires en territoire 
agricole)37.

- Distribution d’un dépliant informatif bilingue 
en 2004 aux résidents  de la région sur  le 
pompage des eaux souterraines. 

- Activités d’éducation environnementale 
dans les écoles du bassin versant38.

Sensibilisation

Conservation de la 
nature Canada 
(CNC),
Université du 
Québec à Montréal 
(UQAM) et
Université de 
Montréal

- Visite de sensibilisation en plein air sur le 
mont Covey Hill en 2006 avec une 
vingtaine de résidents pour faire connaître 
l a na tu re même des hab i ta t s de 
salamandres et pour informer les résidents 
des moyens à leur disposition pour en 
assurer la protection39.

Protection de 
l’habitat

Corridor 
Appalachien

- Rédaction de plans de conservation à 
chaque année pour des  propriétaires sur 
des terres privées40.

Protection de 
l’habitat

Conservation de la 
nature Canada 
(CNC)

- Acquisition de terrains d’une superficie 
totalisant 6060 hectares (financement par 
le secteur public et le secteur privé), qui ont 
permis de doubler les superf ic ies 
protégées au sein  de l’aire de distribution 
de la salamandre pourpre41.
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Type de projet Organisme Description

Protection de 
l’habitat

Conservation de la 
nature Canada 
(CNC) 

et

Équipe de 
rétablissement des 
salamandres de 
ruisseaux du 
Québec

- Élaboration d’un plan de conservation des 
salamandres de ruisseau au mont Covey 
Hill, en Montérégie.

- Identification de zones de conservation 
prioritaires.

- Résultats: signatures d’ententes de 
conservation avec des propriétaires privés.

- Résultats: création de la plus grande aire 
protégée privée du Québec dans les montS 
Sutton (67 km2) dans les monts Sutton afin 
de doubler la superficie des  terres 
protégées dans la répartition canadienne 
de la salamandre pourpre (en collaboration 
avec la compagnie forestière Domtar et 
l’organisme Corridor appalachien)42.
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11. Projets en cours

Tableau 9: Exemples de projets en cours visant la protection de la salamandre pourpre 
pour le programme Faune danger, de la Fondation de la Faune du Québec43.

Organisme Nom du projet Description

Aménagement 
forestier 
coopératif de 
Wolfe

Validation d’un outil de 
prédiction de la 
salamandre pourpre et 
intégration en forêt 
privée.

Démarche de conservation volontaire 
auprès de propriétaires forestiers afin 
d e p r o t é g e r d e s  h a b i t a t s d e 
salamandres pourpres. Des actions 
ont d’abord été faites  par des projets 
antérieurs, comme la réalisation 
d ’ inventai res ayant permis de 
confirmer la présence de populations 
et la mise en place de dispositifs pour 
documenter l’impact de différentes 
largeurs  de bandes de protection 
r i v e r a i n e l o r s  d e t r a v a u x 
d’aménagement. Pour y parvenir, des 
collecteurs à sédiments ont été 
ins ta l lés dans  les bandes de 
protection. Un suivi des matières en 
suspensions dans l’eau (avec la 
température, le pH et le taux 
d’oxygène dissous), des  analyses de 
sol, la caractérisation des zones 
d’érosion suite aux travaux et un 
inventaire détaillé de la composition 
des blocs d’essai ont aussi été 
réalisés avant et après les travaux. 
L’analyse des résultats  est maintenant 
en cours. 

Corridor 
appalachien

Protection de la tortue 
des bois et de la 
salamandre pourpre 
sur le territoire du 
Corridor appalachien.

Protéger, par la réserve naturelle en 
milieu privé, des propriétés sur 
lesquelles l’habitat de la tortue des 
bois et celui de la salamandre pourpre 
ont été localisés à Sutton, Dunham et 
Potton.
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Organisme Nom du projet Description

Organisme de 
bassin versant de 
la Yamaska

Protection des habitats 
de la tortue des bois et 
inventaire de la 
salamandre pourpre.

Protéger les habitats  de la tortue des 
bois et de la salamandre pourpre 
dans la partie amont du bassin 
versant de la Yamaska par des 
activités de conservation volontaire 
auprès des propriétaires  de lots privés 
et des instances municipales.

Conseil régional 
de 
l’environnement 
du Centre-du-
Québec

Conservation 
volontaire de l’habitat 
de la tortue des bois et 
de la salamandre 
pourpre.

Conservation volontaire de l’habitat 
de la tortue des bois et de la 
salamandre pourpre chez des 
propriétaires privés. Des inventaires 
seront également réalisés afin de 
soutenir les démarches d’intendance.
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Outils
1. Aspects légaux

Tableau 1: Équivalences des statuts des espèces en danger dans le système      
provincial vs fédéral1.

Système provincial Système fédéral

Espèce susceptible d’être désignée 
(statut non officiel):
espèce qui pourrait devenir vulnérable ou 
menacée.

Espèce préoccupante: 
espèce qui pourrait devenir menacée ou 
en voie de disparition.

Espèce vulnérable:
espèce dont la survie est précaire, même 
si sa disparition n’est pas appréhendée à 
court ou moyen terme.

Espèce menacée:
espèce susceptible de devenir en voie de 
disparition si rien n’est fait pour contrer 
les facteurs menaçant de la faire 
disparaître.

Espèce menacée:
espèce dont la disparition est 
appréhendée.

Espèce en voie de disparition:
espèce menacée de disparition 
imminente ou d’extinction.
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Tableau 2: Signification des  rangs de priorités S («Subnational») et G («Global») 
reconnus internationalement pour les statuts des espèces en danger. Lorsqu’il s’agit 
d’une population, le rang mondial G est suivi de la lettre T 2.

Rang S 
(population à l’échelle provinciale)

Rang S 
(population à l’échelle provinciale)

Rang G 
(espèce à l’échelle mondiale)

Rang G 
(espèce à l’échelle mondiale)

Code Définition Code Définition

S1 Sévèrement en péril dans la 
province. G1 Sévèrement en péril 

mondialement.

S2 En péril dans la province. G2 En péril mondialement.

S3 Vulnérable. G3 Vulnérable.

S4

Largement répartie, abondante et 
apparemment hors de danger 
dans la province, mais présence 
de causes d’inquiétude pour le 
long terme.

G4

Largement répartie, abondante 
et apparemment hors de danger 
mondialement, mais présence 
de causes d’inquiétude pour le 
long terme.

S5
Largement répartie, abondante et 
stabilité démontrées dans la 
province.

G5
Largement répartie, abondante 
et stabilité démontrées 
mondialement.
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 Tableau 3: Liste des mesures légales protégeant les amphibiens.

Nom de la loi Espèce 
touchée

Lieu 
applicable Description

Loi provinciale 
sur les espèces 
menacées ou 
vulnérables 

(RLRQ, chapitre 
E-12.01)3

- Rainette 
faux-grillon 
de l’Ouest.

- Salamandre 
pourpre.

- Terres 
publiques.

- Terres 
privées (si 
désignation 
d’habitat 
faunique ou 
floristique, 
ex. refuge 
faunique).

- La présente loi vise la 
désignation des espèces 
fauniques ou floristiques en 
danger vivant au Québec ou 
importées au Québec par un 
statut légal d’espèce menacée 
ou vulnérable (espèce, sous-
espèce, population 
géographiquement isolée, race 
ou variété; articles 1,2,7,9 et 
10).

- Les espèces fauniques 
menacées ou vulnérables 
désignées en vertu de la 
présente loi et leurs habitats 
sont régis par la Loi sur la 
conservation et la mise en 
valeur de la faune (article 5).

58

PDE



Nom de la loi Espèce 
touchée

Lieu 
applicable Description

Loi provinciale 
sur la 
conservation et 
la mise en valeur 
de la faune 

(RLRQ, chapitre 
C-61.1)4

- Rainette 
faux-grillon 
de l’Ouest.

- Salamandre 
pourpre.

- Terres 
publiques.

- Terres 
privées (si 
désignation 
d’habitat 
faunique ou 
floristique 
et si une 
entente a 
été conclue 
au 
préalable 
avec le 
propriétaire; 
articles 111, 
122, 128).

- Interdiction de capturer, de 
vendre et de garder en captivité 
une espèce désignée menacée 
ou vulnérable pour des fins 
commerciales ou autres 
(articles 42 et 71).

- Interdiction de déranger, de 
détruire ou d’endommager les 
oeufs ou le nid (article 26), de 
pourchasser l’espèce, de la 
mutiler ou de la tuer 
volontairement à l’aide d’un 
véhicule (article 27).

- Règlementation sur la chasse 
(articles 30; 34; 56 à 61) et la 
pêche  (articles 41; 62 à 66; 
73).

- Les agents de la faune peuvent 
surveiller les populations 
d’espèces désignées sur les 
terres privées et procéder à des 
saisies  (articles 13.1 et 16).
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Nom de la loi Espèce 
touchée

Lieu 
applicable Description

Loi provinciale 
sur la qualité de 
l’environnement

(RLRQ, chapitre 
Q-2)5

- Rainette 
faux-grillon 
de l’Ouest.

- Salamandre 
pourpre.

- Terres 
publiques.

- Terres 
privées.

- Interdiction d’émettre, de 
déposer, de dégager, de rejeter, 
de permettre l’émission, le 
dépôt, le dégagement ou le 
rejet dans l’environnement d’un 
contaminant au-delà de la 
quantité ou de la concentration  
prévue par le règlement du 
gouvernement (article 20). 

- Quiconque érige ou modifie 
une construction, exécute des 
travaux ou des ouvrages, 
entreprend l'exploitation d'une 
industrie quelconque, l'exercice 
d'une activité ou l'utilisation 
d'un procédé industriel ou 
augmente la production d'un 
bien ou d'un service dans un 
cours d'eau à débit régulier ou 
intermittent, dans un lac, un 
étang, un marais, un marécage 
ou une tourbière doit 
préalablement obtenir du 
ministre un certificat 
d'autorisation (article 22).

- Interdiction d’entreprendre une 
construction, un ouvrage, une 
activité ou une exploitation, 
d’exécuter des travaux suivant 
un plan ou un programme sans 
suivre la procédure d’évaluation 
et d’examen des impacts sur 
l’environnement prévue dans la 
présente section et obtenir un 
certificat d’autorisation du 
gouvernement (article 31.1).
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Nom de la loi Espèce 
touchée

Lieu 
applicable Description

Politique de la 
protection des 
rives, du littoral 
et des plaines 
inondables 
(RLRQ, chapitre 
Q-2, r 35)6

(Loi provinciale 
sur la qualité de 
l’environnement)

- Rainette 
faux-grillon 
de l’Ouest.

- Salamandre 
pourpre.

- Terres 
publiques.

- Terres 
privées 
(article 6.1).

- Toute construction, tout 
ouvrage et tout travaux qui sont 
susceptibles de détruire, de 
modifier la couverture végétale 
des rives, de porter un sol à nu, 
d’en affecter la stabilité, ou qui 
empiètement sur le littoral, 
doivent faire l’objet d’une 
autorisation préalable (articles 
3.1 à 3.3).

Loi provinciale 
sur 
l’aménagement 
et l’urbanisme

(RLRQ, chapitre 
A-19.1)7

- Rainette 
faux-grillon 
de l’Ouest. 

- Terres 
publiques.

- Tout organisme compétent 
(communauté métropolitaine, 
municipalité régionale de 
comté) est tenu de maintenir en 
vigueur, en tout temps, un 
énoncé de sa vision stratégique 
du développement culturel, 
économique, environnemental 
et social de son territoire 
(article 2).

- Toute communauté 
métropolitaine est tenue de 
maintenir en vigueur, en tout 
temps, un plan d’aménagement 
et de développement de son 
territoire (plan métropolitain: 
établi dans une perspective de 
développement durable; un des 
objectifs: protection et mise en 
valeur du milieu naturel ainsi 
que des paysages; articles 2.23 
et 2.24).
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Nom de la loi Espèce 
touchée

Lieu 
applicable Description

Loi provinciale 
sur la 
conservation du 
patrimoine 
naturel

(RLRQ, chapitre 
C-61.01)8

- Rainette 
faux-grillon 
de l’Ouest.

- Salamandre 
pourpre.

- Terres 
publiques.

- Terres 
privées (si 
désignation 
de réserve 
naturelle; 
article 2).

- Loi visant à sauvegarder le 
caractère, la diversité et 
l’intégrité du patrimoine naturel 
du Québec par des mesures de 
protection de sa diversité 
biologique et des éléments des 
milieux naturels qui 
conditionnent la vie. Pour ce 
faire, la loi vise la mise en place 
d’un réseau d’aires protégées 
représentatives de la 
biodiversité en instaurant des 
mesures de protection des 
milieux naturels 
complémentaires aux autres 
moyens existants (article 1).

- Dans une réserve écologique, 
une réserve aquatique et  une 
réserve de biodiversité: 
interdiction d’activités 
d’exploitation minière, gazière, 
pétrolière, d’aménagement 
forestier, de forces 
hydrauliques, de travaux de 
construction, de l’attribution 
d’un droit d’occupation à des 
fins de villégiature et de toute 
activité interdite comprise dans 
le plan de conservation de l’aire 
protégée (article 34).
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Nom de la loi Espèce 
touchée

Lieu 
applicable Description

Loi provinciale 
sur les parcs

(RLRQ., chapitre 
P-9)9

- Rainette 
faux-grillon 
de l’Ouest.

- Salamandre 
pourpre.

- Terres 
publiques.

- Le gouvernement peut établir 
un parc (parc national dont 
l’objectif prioritaire est d’assurer 
la conservation et la protection 
permanente de territoires 
représentatifs des régions 
naturelles du Québec ou de 
sites naturels à caractère 
exceptionnel, notamment en 
raison de leur diversité 
biologique; article 1) sur toute 
partie des terres du domaine de 
l’État par règlement (article 2).

- Les terrains faisant partie d’un 
parc ne peuvent faire l’objet de 
vente ou d’échange (article 5).

- Interdiction de chasser, de 
piéger, d’utiliser et d’exploiter 
des ressources à des fins de 
production forestière, de faire 
passer un oléoduc, un gazoduc 
et une ligne de transport 
d’énergie à l’intérieur d’un parc 
(article 7).
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Nom de la loi Espèce 
touchée

Lieu 
applicable Description

Loi provinciale  
sur la protection 
du territoire et 
des activités 
agricoles

(RLRLQ, 
chapitre 
P-41.1)10

- Salamandre 
pourpre 
(zones 
d’occurrence 
dans des 
régions 
acéricoles).

- Terres 
publiques.

- Terres 
privées 
(article 22).

- Loi visant à assurer la 
pérennité d’une base territoriale 
pour la pratique de l’agriculture 
et de favoriser, dans une 
perspective de développement 
durable, la protection et le 
développement des activités et 
des entreprises agricoles dans 
les zones agricoles dont elle 
prévoit l’établissement (article 
1.1).

- Interdiction, sans l’autorisation 
de la commission, d’utiliser une 
érablière située dans une 
région agricole désignée à une 
autre fin, ni y faire la coupe des 
érables, sauf pour des fins 
sylvicoles de sélection ou 
d’éclaircie (article 27).

Loi fédérale sur 
les espèces en 
péril

(LC 2002, 
chapitre 29)11

- Rainette 
faux-grillon 
de l’Ouest.

- Terres 
publiques. 

- Terres 
privées (si 
habitat 
essentiel; 
article 61).

- Interdiction de détruire l’habitat 
essentiel d’une espèce 
menacée ou en voie de 
disparition, de tuer un individu 
de cette espèce, de le harceler, 
de le capturer, de le blesser, 
d’acheter ou de vendre un 
individu ou une partie d’un 
individu (ne s’applique pas aux 
espèces préoccupantes 
(comme la salamandre 
pourpre); articles 32 et 33).
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Nom de la loi Espèce 
touchée

Lieu 
applicable Description

Loi fédérale sur 
les parcs 
nationaux

(LC 2000, 
chapitre 32)12

- Rainette 
faux-grillon 
de l’Ouest.

- Salamandre 
pourpre.

- Terres 
publiques.  

- La préservation ou le 
rétablissement de l’intégrité 
écologique par la protection 
des ressources naturelles et 
des processus écologiques 
sont la première priorité du 
ministre pour tous les aspects 
de la gestion des parcs (article 
8).

- Interdiction d’aliéner les terres 
domaniales situées dans un 
parc, de concéder un droit réel 
ou un intérêt sur celles-ci, de 
les utiliser ou de les occuper 
(article 13).
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2. Personnes ressources

Tableau 4: Liste de personnes ressources à contacter (avec leur consentement) pour le 
développement d’un projet sur les amphibiens en danger en lien avec la gestion de 
l’eau.

Organisme Personne-
ressource Coordonnées Espèce 

traitée

ConférenciersConférenciersConférenciersConférenciers

Ministère des 
Forêts, de la 
faune et des 
Parcs (MFFP)

Madame Lyne 
Bouthillier,
Agente de 
recherche pour 
les espèces 
menacées

Monsieur 
Yohann 
Dubois,
Biologiste 

450-928-7608 # 311
lyne.bouthillier@mffp.gouv.qc.ca
Montérégie, Estrie, Montréal, 
Laval

418-627-8696 # 7415
yohann.dubois@mffp.gouv.qc.ca
Québec

- Rainette 
faux-grillon 
de l’Ouest.

- Salamandre 
pourpre.

Conservation de 
la nature 
Canada (CNC)

Madame 
Caroline 
Gagné,
Chargée de 
projets - 
Outaouais

Madame 
Milaine 
Saumur,
Coordonnatrice 
de projet - 
Outaouais

Caroline Gagné: 613-216-3349
caroline.gagne@conservationdela
nature.ca
Ottawa

Milaine Saumur: 613-238-5125
milaine.saumur@conservationdela
nature.ca
Ottawa

- Rainette 
faux-grillon 
de l’Ouest.
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Organisme Personne-
ressource Coordonnées Espèce 

traitée

Centre 
d’information 
sur 
l’environnement 
à Longueuil 
(CIEL et Terre)

Monsieur 
Tommy 
Montpetit,
Chargé de 
projet

Madame 
Amélie Trottier-
Picard,
Co-chargée de 
projet

Tommy Montpetit: 
514-466-7835
tommy_montpetit@yahoo.ca
Longueuil

Amélie Trottier-Picard: 
514-294-6172
amelie.trottier.picard@gmail.com
Longueuil

- Rainette 
faux-grillon 
de l’Ouest.

Organisme de 
bassin versant 
de la Yamaska

Monsieur 
Alex Martin,
Directeur 
général par 
intérim

450-956-1164 # 223
alex.martin@obv-yamaska.qc.ca  
Granby

- Salamandre 
pourpre.

Autres organismes (projets en cours: programme Faune en danger; FFQ)Autres organismes (projets en cours: programme Faune en danger; FFQ)Autres organismes (projets en cours: programme Faune en danger; FFQ)Autres organismes (projets en cours: programme Faune en danger; FFQ)

Aménagement 
forestier 
coopératif de 
Wolfe

Madame 
Manon Ayotte, 
Ingénieure 
forestier et 
coordonnatrice 
de projets

819-344-2232 # 218
manon.ayotte@afcw.ca
Ham-Nord

- Salamandre 
pourpre.

Corridor 
appalachien

Monsieur 
Clément 
Robidoux,
biologiste et 
coordonnateur 
à la 
conservation

450-297-1147
clement.robidoux@corridorappala
chien.ca
Eastman

- Salamandre 
pourpre.

Conseil régional 
de 
l’environnement 
du Centre-du-
Québec 
(CRECQ)

Madame 
Andréanne 
Blais,
Chargée de 
projet

819-475-1048
andreanne.blais@crecq.qc.ca
Drummondville

- Salamandre 
pourpre.
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Tableau 5: Organismes potentiels  pour la mise en oeuvre des mesures de 
rétablissement des amphibiens13.

Acronymes Organismes

Organismes gouvernementauxOrganismes gouvernementaux

MAPAQ Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec

MDDELCC Ministère du développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques

MFFP Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

SCF Service canadien de la Faune

Organismes para-gouvernementauxOrganismes para-gouvernementaux

MRC Municipalités régionales de comté

Universités

Organismes à but non lucratifOrganismes à but non lucratif

Habitats fauniques Canada

AssociationsAssociations

UPA Union des producteurs agricoles

SHNVSL Société d’histoire naturelle de la vallée du St-Laurent

FondationsFondations

FFQ Fondation de la Faune du Québec
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3. Recommandations d’actions 

Tableau 6: Exemples de recommandations d’actions à intégrer dans les  plans 
directeurs de l’eau afin de protéger les amphibiens et leurs habitats.

Type de 
mesures Organisme Recommandations d’actions

Sensibilisation 
auprès de 
propriétaires14 

(Rainette faux-
grillon de 
l’Ouest et 
salamandre 
pourpre)

Société de 
conservation et 
d’aménagement 
du bassin de la 
rivière 
Châteauguay
(SCABRIC)

Cahier du 
propriétaire: Projet 
Outardes

- Planter divers arbres et arbustes pour 
limiter l’érosion et l’apport de sédiments 
dans les cours d’eau.

- Conserver une zone tampon de 60 mètres 
de part et d’autre des sections de 
ruisseaux où des salamandres sont 
observées en y limitant la coupe de bois.

- Établir un périmètre de protection circulaire 
d’environ 150 mètres autour des points 
d’observation de salamandres en dehors 
des ruisseaux.

- Réduire au mieux la création de nouveaux 
sentiers dans les zones d’occurrence de 
salamandres.

- Éviter les opérations forestières qui 
peuvent dégrader l’habitat autour des sites 
d’observation d’espèces fauniques.

- Laisse en place 10-12 chicots qui ne 
représentent pas de danger physique par 
hectare (habitats et régénération de la 
forêt).

- Conserver différentes classes d’âge 
d’arbres pour assurer une production 
soutenue dans le futur.

- Éviter les apports d’engrais et de 
pesticides sur les pelouses qui entourent 
les cours d’eau.
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Type de 
mesures Organisme Recommandations d’actions

Sensibilisation 
auprès de 
propriétaires15 

(Salamandre 
pourpre)

Conseil régional 
de 
l’environnement 
du Centre-du-
Québec (CRECQ)

Cahier du 
propriétaire: 
recommandations 
pour la 
préservation de la 
salamandre 
pourpre - MRC de 
l’Érable

- Établir une zone de protection riveraine 
non restrictive en terres privées: longueur 
de 500 mètres en amont et en aval du 
point d’observation de salamandres 
pourpres, et de 60 mètres de part et 
d’autre du cours d’eau.

- Reconnaître officiellement la zone de 
protection riveraine de la salamandre 
pourpre en l’identifiant comme territoire 
d’intérêt dans le schéma d’aménagement 
et de développement de la MRC.

- Renforcer l’application de la 
réglementation touchant les pratiques 
pouvant affecter la quantité et la qualité de 
l’eau dans la zone de protection riveraine: 
bandes riveraines (politique de protection 
des rives, du littoral et des plaines 
inondables), ponceaux, captage d’eau de 
surface et d’eau souterraine, drainage, etc.

- Prévoir dans la réglementation administrée 
par la MRC concernant le déboisement et 
l’écoulement de l’eau des mesures 
spécifiques visant à favoriser la protection 
de l’habitat de la salamandre pourpre (ex. 
mesures de mitigation des impacts de 
travaux d’entretien et d’aménagement de 
cours d’eau effectués par la MRC, du 
maintien de bandes de protection élargies 
applicables aux espèces menacées, etc.)

- Veiller à ce que les nouveaux acquéreurs 
des propriétés qui touchent la zone de 
protection riveraine soient sensibilisés à la 
présence de la salamandre pourpre et à 
l’importance de tenir compte des besoins 
de cette espèce pour en assurer sa survie.
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Type de 
mesures Organisme Recommandations d’actions

Protection de 
l’habitat16

(Rainette faux-
grillon de 
l’Ouest)

Centre 
d’information sur 
l’environnement à 
Longueuil (CIEL et 
Terre)

Ministère du 
Développement 
durable, de 
l’Environnement et 
de la Lutte contre 
les changements 
climatiques 
(MDDELCC)

Plan de 
conservation de 
Boucherville

- Ceinturer l’habitat essentiel de la rainette 
faux-grillon de l’Ouest (milieu humide 
temporaire + habitat terrestre de 250 
mètres autour du milieu de reproduction) 
par une zone tampon de 50 mètres de 
largeur (donc total de 300 mètres de part 
et d’autre d’un étang de reproduction).

- Prioriser la conservation de secteurs où les 
habitats sont nombreux et regroupés.

- Prioriser la conservation de milieux 
naturels (milieux humides au moins à tous 
les 200 + milieux terrestres) destinés à 
servir de corridor d’échange (minimum 
entre 60 et 100 mètres de large, et 300 
mètres de rayon autour d’un étang) entre 
ces secteurs afin de maintenir la 
métapopulation.

- Viser l’obtention d’un statut officiel de 
conservation de l’habitat de la rainette 
faux-grillon de l’Ouest (refuge faunique, 
réserve écologique, etc.) ou acheter les 
terrains de propriétaires privés pour des 
fins de conservation.

- Confier la gestion des habitats conservés à 
un organisme indépendant (surveillance, 
mise en valeur: sentiers de randonnée 
pédestre balisés, visites guidées, etc.)

- Interdire l’usage de VTT, l’aménagement 
de terrains de soccer, de golf, de modules 
de jeux ainsi que les opérations forestières 
et de creusage de fossés de drainage.

- Réduire au minimum l’usage de sels de 
déglaçage et de pesticides en périphérie 
du périmètre de conservation.

- Favoriser les cultures de type pâturage et 
prairie à fourrage en remplacement des 
cultures intensives (maïs, soya: 
nécessitent beaucoup d’herbicides et 
d’engrais).

- Réduire l’intensité et la durée de l’éclairage 
public nocturne à proximité des zones de 
conservation.
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Type de 
mesures Organisme Recommandations d’actions

Protection de 
l’habitat17

(Salamandre 
pourpre)

Fondation de la 
Faune du Québec 
(FFQ)

Aménagement et 
protection de 
ruisseaux en forêt 
privée

- Protéger et restaurer une bande riveraine 
d’au moins 5-10 mètres lors des coupes à 
proximité des ruisseaux.

- Traverser les cours d’eau le moins souvent 
possible.

- Éviter de faire des traverses là où les 
berges sont abruptes.

- Recouvrir d’une couche de gros gravier le 
lit et les berges aux traverses utilisées.

- Éviter de creuser des fossés qui vont 
s’écouler directement dans les cours 
d’eau. De tels fossés doivent plutôt aboutir 
à un bassin de sédimentation creusé à une 
bonne distance du cours d’eau.

- Construire de véritables ponceaux lorsqu’il 
est nécessaire de traverser les petits cours 
d’eau,

- Reconstituer les berges à l’aide de roches, 
sols, gravier, sable, racines, plantes, vase 
et feuilles en suivant le profil des berges 
voisines aussitôt qu’une traverse est 
abandonnée.

- Conserver les chicots qui ne sont pas 
dangereux pour les activités humaines.

- Laisser les vieux troncs d’arbres au sol 
(abris pour les salamandres).

- Placer en tas les roches qui ont été 
enlevées ou déplacées (abris pour les 
salamandres).
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Type de 
mesures Organisme Recommandations d’actions

Protection de 
l’habitat18

(Rainette faux-
grillon de 
l’Ouest)

Amphibia-Nature

et

Ministère des 
Ressources 
naturelles et de la 
Faune (MRNF)

Recommandations 
suggérées pour la 
rainette faux-
grillon de l’Ouest

- Préserver des corridors de dispersion 
(bandes riveraines, parcelles boisées, 
haies en région urbaine ou périurbaine).

- Alternatives aux corridors de dispersion 
lorsque la qualité d’un habitat est 
inadéquate ou lorsqu’il est impossible de 
protéger cet habitat: relier deux habitats 
par une multitude de microhabitats de 
façon à former une matrice sans barrière 
majeure(routes, etc.) aux déplacements. Il 
est aussi possible d’augmenter la surface 
des deux habitats séparément. La densité 
de milieux humides visée devrait être de 
0,48 à 0,59 milieu humide par km2  en 
restaurant ou en créant de petits milieux 
humides (< 1 ha) entre les milieux humides 
adjacents.

- Éviter toute opération forestière à proximité 
de milieux humides ( si nécessaire: 
conserver les forêts matures, la 
connectivité entre les habitats terrestres et 
les étangs de reproduction ainsi que les 
arbres morts au sol et les souches.

- Éviter de convertir la forêt en un autre type.
- Limiter l’utilisation de la machinerie lourde 

à des chemins définis et lorsque le sol est 
gelé.

- Créer des barrières prévenant la 
communication entre l’eau des canaux 
d’irrigation  et les étangs temporaires.

- Interdire les monocultures dans les 
champs adjacents à des étangs abritant la 
rainette faux-grillon de l’Ouest.

- Adopter des des pratiques agricoles non 
intensives (pâturage, foin) dans les zones 
adjacentes aux zones de protection de 
milieux humides.

- Interdire les sels de déglaçage, les 
retardateurs de croissance de la végétation 
sous les lignes électriques et les pesticides 
près des piscines, fossés, ruisseaux et 
étangs.

73

PDE



Type de 
mesures Organisme Recommandations d’actions

Aménagement 
d’habitat19

(Rainette faux-
grillon de 
l’Ouest et 
salamandre 
pourpre)

Fondation de la 
Faune du Québec 
(FFQ)

Actions pour la 
faune en milieu 
agricole

- Stabiliser les berges et adoucir les 
pentes(enrochement et utilisation de 
végétaux).

- Aménager un avaloir adapté (avaloir 
traditionnel dont les ouvertures situées 
près du sol sont masquées par du ruban 
adhésif en toile) où l’eau peut s’accumuler 
et créer des habitats.

- Ne pas assécher les étangs temporaires 
qui peuvent se former au printemps dans 
les boisés et les champs.

- Aménager des abris avec des roches et 
des troncs d’arbres superposés.

- Aménager des bassins en bordure des 
cours d’eau.

- Conserver les bandes d’herbacées le long 
des fossés.

- Aménager et conserver des bandes 
riveraines arbustives et boisées.

Aménagement 
d’habitat20

(Rainette faux-
grillon de 
l’Ouest et 
salamandre 
pourpre)

Fondation de la 
Faune du Québec 
(FFQ)

Installation de 
structures pour 
favoriser la petite 
faune

- Construire des abris à proximité de points 
d’eau. S’ils sont assez nombreux et assez 
rapprochés, ils peuvent constituer une ou 
des voies de déplacement à l’intérieur 
même de l’habitat.

- Construire des abris sur des bases faites 
de billes de bois de bonnes dimensions, de 
roches, ou les deux à la fois: Un premier 
type d’abri consiste à placer 4-5 billots en 
parallèle sur le sol et en placer une 
deuxième rangée perpendiculairement sur 
le dessus. Il faut ensuite appuyer de 
longues et grosses branches tout autour 
de la base entre lesquelles il devrait y avoir 
des espaces. Un deuxième type d’abris 
peut être construit de la même façon, mais 
en remplaçant les billots par des petits tas 
de roches. Un troisième type d’abris peut 
finalement être construit en plaçant des 
roches plates sur une rangée de billots, 
accompagnées par des branches 
appuyées sur la base.
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